
COLLECTE DES DÉCHETS

LES ÉVOLUTIONS D’ICI DÉBUT DÉCEMBRE

94points 
de collecte

Retrait des bacs roulants des emballages / papiers, 
de verre et d’ordures ménagères résiduelles.
Installation de colonnes en points de collecte 
Évolution des consignes de tri pour les papiers.
Mise en place d’un nouveau service de collecte 
des cartons bruns.
Création d’une cartographie interactive, de localisation 
des points de collecte et des consignes, disponible sur le site de 
www.provencealpesagglo.fr/points-dapport-volontaires/.

Retrouvez
la cartographie
interactive :

MODALITÉS DE COLLECTE 

Merci de votre compréhension
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 www.provencealpesagglo.fr     

Suivre l’actualité

Respecter ces consignes permet :
d’assurer le bon fonctionnement du système d’ouverture des trappes 
des colonnes d’ordures ménagères, 
de maintenir la propreté de la ville en évitant des dépôts au pied            
des colonnes, 
d’assurer le bon déroulement de la collecte, 
de limiter également la pénibilité au travail des agents de collecte.

QUI VOUS EXPOSENT À UNE AMENDE : 

ARTICLES R632-1, R634-2, R635-8 DU CODE PÉNAL
ARTICLES R541-76, R541-77 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

STOP AUX INCIVILITÉS

DE 35€ À 135€

Les ordures résiduelles doivent 
être déposées dans les colonnes 
via un sac :

et pas en vrac,
d’une contenance  
de 30 litres maximum,
bien fermé.

Les gestes à adopter  ?

DES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES
Repenser la 

collecte sur
 Provence A

lpes Agglomération

LITRES 
MAXIMUMMAXIMUM
LITRES 3030




